
 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



  

  

 

 

  

10.90.03.03 ne constituant pas une dépendance de mine et dont 

la capacité installée de production est inférieure ou égale à 10 

T/jour 
2      

10.90.04 Lavoirs à houille, lignite et tourbe dont la capacité de 
traitement est supérieure à 10t/jour 

2  DESO, DRIGM    

10.90.05 Exploitation de terrils si le site d’exploitation a une 

superficie supérieure à 15 ha 
 X 

DNF, DESO, 

DRIGM 
   



 



Numéro - Installation ou  activité Classe EIE Organismes 
à consulter 

Facteurs de division 

ZH ZHR ZI 

12. Captage de dioxyde de carbone et 
stockage géologique 

      

12.10 Captage de dioxyde de  carbone       
12.10.10 Installation destinée au captage 
des flux de CO2 en vue du stockage 
géologique ou qui capte annuellement 
une quantité totale de CO2 égale ou 
supérieure à 1,5  mégatonne 

1 X AWAC, 
DESO, 
DRIGM 

   

12.20 Stockage géologique       
12.20.10 Stockage géologique de dioxyde 
de carbone (CO2) dont la capacité de 
stockage totale envisagée est  : 

      

12.20.10.01 inférieure à 100 kilotonnes et 
entrepris à des fins de recherche ou de 
développement ou  d’expérimentation 
de nouveaux produits ou  procédés. 

1 X AWAC, 
DESO, 
DRIGM 

   

12.20.10.02 supérieure ou égale à 100 kilo- 
tonnes. 

 X AWAC, 
DESO, 
DRIGM 
, 

   



 



 

  

  

14.90.01. Unités intégrées de concassage, de criblage, de 
lavage, de centrale à béton, d'enrobage, de manutention, de 

travail de la pierre 14.90.01.01 dont la capacité de production 

est supérieure ou égale à 1 200 000 t/an 

  Capacité de production : capacité calculée sur base des 

facteurs suivants : 

1° la capacité de production totale annuelle indiquée par le 

fournisseur des équipements, tenant compte des mises à l'arrêt 

obligatoires de chaque équipement pour des interventions de 

maintenance 

2° le bridage technique des équipements; 

3° les interactions éventuelles des équipements entre eux; 
4° les horaires d'exploitation figurant dans le dossier de 

demande. 

1 X 
AWAC, DPP, 

DGO1 
   

14.90.01.02. autres installations  X DPP, DGO1    



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

26.5                FABRICATION DE CIMENT, CHAUX, PLATRE ET D’OXYDE DE MAGNESIUM 



 



 
 

 

 

 

 

 

 

 



 



 



 



 


